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NOTE DE TRANSMISSION 

Origine: Parlement portugais (Assembleia da República) 

Date de réception: 17 juillet 2023 

Destinataire: Président du Conseil de l'Union européenne 

Objet: Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL relatif à l'octroi de licences obligatoires pour la gestion de 
crise et modifiant le règlement (CE) nº 816/2006 [8901/23 – COM(2023) 
224 final] 

- Avis du Parlement portugais sur l'application des principes de 
subsidiarité et de proportionnalité 

  

 

Les délégations trouveront ci-joint l'avis1 du Parlement portugais, adopté le 12 juillet 2023, sur la 

question visée en objet. 

 

 

                                                           
1 La ou les traductions de l'avis peuvent figurer sur le site web du réseau communautaire d'échange 

d'informations interparlementaires (IPEX) à l'adresse suivante: https://secure.ipex.eu/IPEXL-

WEB/document/COM-2023-224 

https://secure.ipex.eu/IPEXL-WEB/document/COM-2023-224
https://secure.ipex.eu/IPEXL-WEB/document/COM-2023-224
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